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REGLEMENT DE COURSE INTERNATIONAL EN LIGNE  
à remplir sur papier de la Société 

 
 
Article 1 - Organisation 
 

La Société _________________________________- Code Société:    __________      
(adresse)  _________________ - Code Postal:  __________ - Ville: _________________________ 
tél.:(+39) ______________ et Fax: (+39) _______________ - e.mail: ___________________ 
organise le jour une Manifestation International dénommé : 

«___________________________________________________» 
classe _____________ réservé à la participation d'équipes dont art. 2.1.005 UCI pour Sociétés affilié 
au F.C.I et à l'U.C.I, insérée dans le circuit _____________________.  
 

Article 2 - Règles de participation 
 

a. La course est sur invitation, l’inscription doit être effectuée au moyen du bulletin 
d’engagements qui doit parvenir  20 jours avant la date de l’épreuve ; 

b. est  réservée au numéro______ équipes  composées de minimum _______ et de maximum 
_____ coureurs suivant les réglements UCI; 

c. peuvent participer Équipes:    ____________________________________________________  
____________________________________________________________________________;  

d. Pour les frais de participation (remboursement nourriture, hôtel), ne sont valables que ceux 
mentionnés sur le bulletin d’inscription ; 

e. le Directeur Sportif est le responsable des athlètes et des composants de l'équipe, 
communiqués officiellement à l'organisation, au moment du j'accrédite. 

  
Article 3  - Documentation pour approbation 

La compétition se dispute sur un parcours indiqué dans les documents suivants : 
 Tableaux de marche 
 Plans 
 Profil de l’épreuve 
 Plan , description et profil des 3 derniers  km 
 Déclaration directeur d’organisation et vice-directeur d’organisation 
 Liste des hopitaux situés à proximité du parcours 
 Description zone déviation voitures  
 Plan zone de depart et d’arrivée avec indication siegé du Jury, controle Antidoping, sécreterie, 

salle de presse. 
 

Article 4  - Permanance 
Ouverture de la permanence : heures _______  du  _______________ 
Contrôle des  licences : les opérations de contrôle se dérouleront le _______ de ______ hures  à 
__________ h    à « ________________________________ » . 

 
Article 5 – Réunion Technique 

La réunion technique avec le Directeur d’organisation, le Collège des Commissaires, les Directeurs 
Sportifs et le représentant du S.T.F. aura lieu le ___________ de ________h à ________h à 
(lieu)_______________________________________ . 
 

Article 6 – Contrôle de départ 
Les coureurs effectueront  la signature de la feuille de départ de ________h à ________h à 
(lieu) _________________. 
Le départ (kilomètre "0") est fixé à _________h  à (lieu) _________________ 
 

Article 7 – Passages au niveau 
Pour éventuels Passages au Niveau - qu'ils seront signalés sur le "Tableau de Marche" - il vaut la 
normative prévue par le Règlement UCI. 
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Article 8 – Contrôle médical 
Le contrôle médical sera effectué suivant les règlements de UCI   à (lieu)____________________ . 

 Aussi pu été effectué un contrôle antidopage disposé par les Organes d'État italien selon les 
 normatifs UCI. 

 
Article 9 – Radio Course 

Il sera assuré un service renseignements en course - "Radio Tour", fréquence: __________- Canal:  
_____ - à partir de la voiture du Président du Collège des Commissaires, pour laquelle tous les 
véhicules à la suite devront être obligatoirement équipé avec un apparat récepteur, dûment 
homologué, que je leur permette de recevoir les renseignements et les dispositions qu'elles seront 
éclairées. 
Le service est préparé en langue italienne et française (ou anglaise). 
 

Article 10 – Dépannage 
Le service d'assistance mécanique aux concurrents sera effectué par 3 (*) voitures neutre, prévues 
par l’organisation (muni aussi de 3 bicyclettes). Le changement de roues ou de vélos il peut être 
effectué aussi par la voiture officielle de la société à la suite et entre concurrents de la même 
équipe.     
Est / N’est pas autorisé le service d’assistance mécanique sur moto.  
___   
Note: (*) 2 voitures pour les compétitions féminines. 
 

Article 11 - Protocole 
Conformément au règlement UCI, les 3 premiers coureurs doivent se présenter au protocole.Ils se 
présenteront dans un délai de maximum de 10 minutes après leur arrivée dans la place régulièrement 
signalée. 
 

Article 12 - Pénalités 
          Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable. 
 
Article 13 – Prix 

Les prix seront donnés à la fin de la compétition suivant la reglementation internationale et selon les 
lois de L’Etat Italien aux premiers 20 athlètes classifiés (comme de tableau joint). 
Les éventuel primes hors classement et prix pour classement particulier (GPM, points, …)  ils seront 
communiqués aux athlètes avant le départ.   
 

Article 14 – Points UCI 
 On sera attribuì point selon le Reglement UCI aux premiers _____ athlètes classifiés (à dégressif) :  
   _____________________________ . 
 
Article 15 – Delais d’ Arrivée 

Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 5% du temps du vainqueur n'est plus retenu au 
classement. Le délai peut être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles par le Collège des 
Commissaires, en consultation avec l'organisateur 

 
Article 16 – Ravitaillement 

Il est permis a partir du 50ème  kilomètre et jusqu’à 20 kilomètres de l’arrivée de gens à pied ou  des 
véhicules en mouvement autorisé à la suite de la course. 
 

Article 17 – Service Sanitaire 
 Ils seront effectués par deux ambulance et ____ médecins de course _______________________. 
 Les Hopitaux dans les  percours sont :  ________________________________________________ 
 ________________________________________________________________________________ . 
 
Article 18 – Code de la Rue   
 

a. Les coureurs participant et les conducteurs de tous les véhicules accrédités officiellement à la 
suite de la course, ils sont tenus à l'observance rigoureuse du Code de la Rue et aux 
dispositions de la Direction d’ Organisation. 

b. La manifestation sera ouverte et fermée par voitures avec le panneau «INIZIO GARA 
CICLISTICA» et «FINE GARA CICLISTICA». 
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Article 19 – Collège des Commissaires 

Le collège des Commissaires est composé de: _________________(Presidente, _____________ et 
_______________ (Commissaires), ______________ (Commissaire d'arrivée), ______________ et 
_______________ (Commissaires sur Moto). 

 
Article 23  
 Pour les cas qui ne sont pas prévus, le Collège des Commissaires décidera d’appliquer les 
 règlements en vigueur de l’U.C.I. et les lois de l’Etat Italien . 
 
 
 
 
 

 
Timbre et Signature de la Société       Le Directeur d'Organisation   
Le Président 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Vice Directeur d'Organisation 
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